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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Anne Hébert, directrice générale 
adjointe, Offi ce des personnes handicapées du Québec, 
soit nommée membre du conseil d’administration et 
directrice générale par intérim de l’Offi ce des personnes 
handicapées du Québec à compter du 28 juillet 2014, en 
remplacement de madame Sylvie Tremblay;

QU’à ce titre, madame Anne Hébert reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

QUE durant cet intérim, madame Anne Hébert soit 
remboursée, sur présentation de pièces justifi catives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 
la base d’un montant mensuel de 200 $ conformément 
aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, madame Anne Hébert soit rem-
boursée des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61922

Gouvernement du Québec

Décret 722-2014, 16 juillet 2014
CONCERNANT la détermination des conditions de tra-
vail de monsieur Jacques Boissonneault comme membre 
du conseil d’administration et président-directeur 
général de l’Agence de la santé et des services sociaux 
de l’Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) prévoit 
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il 
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les 
affaires d’une agence sont administrées par un conseil 
d’administration composé de membres nommés par le 
ministre, dont le président-directeur général de l’agence;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 399 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général de l’agence est d’une durée d’au plus 
cinq ans;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé de nouveau monsieur Jacques 
Boissonneault membre du conseil d’administration et 
président-directeur général de l’Agence de la santé et des 
services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue pour un 
mandat prenant effet le 11 septembre 2014 et se terminant 
le 30 juin 2017 et qu’il y a lieu pour le gouvernement de 
déterminer ses conditions de travail à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QU’à titre de membre du conseil d’administration et 
président-directeur général de l’Agence de la santé et des 
services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue, monsieur 
Jacques Boissonneault reçoive un traitement annuel de 
155 418 $ à compter du 11 septembre 2014;

QUE le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux hors-cadres des agences et des établisse-
ments publics de santé et de services sociaux (chapitre S-4.2, 
r. 5.2) s’applique à monsieur Jacques Boissonneault selon 
les dispositions applicables à un hors-cadre du niveau 6 
(HC6).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61923

Gouvernement du Québec

Décret 723-2014, 16 juillet 2014
CONCERNANT la détermination des conditions de travail 
de madame Nathalie Boisvert comme membre du conseil 
d’administration et présidente-directrice générale 
du Centre régional de santé et de services sociaux de 
la Baie-James

ATTENDU QUE la partie IV.2 de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) prévoit 
des dispositions particulières applicables dans une partie 
de la région du Nord-du-Québec;
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ATTENDU QUE l’article 530.44 de cette loi prévoit qu’un 
seul établissement public a son siège sur le territoire visé 
par la partie IV.2;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 207 du chapitre 39 
des lois de 1998, le Centre de santé et de services sociaux 
de la Radissonie est l’établissement visé à la partie IV.2 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 322 de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux, l’inspecteur 
général des institutions fi nancières a délivré le 20 novembre 
1998 des lettres patentes supplémentaires au Centre de 
santé et de services sociaux de la Radissonie changeant 
son nom en celui de Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James;

ATTENDU QUE l’article 530.62 de cette loi prévoit que 
dans le conseil d’administration de l’établissement visé 
par la partie IV.2, le directeur général est remplacé par 
un président-directeur général nommé par le ministre;

ATTENDU QUE l’article 530.63 de cette loi prévoit 
notamment que les dispositions de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux applicables au directeur 
général d’un établissement public de même que celles des 
articles 399 et 400 s’appliquent, compte tenu des adapta-
tions nécessaires, au président-directeur général de l’éta-
blissement visé par la partie IV.2;

ATTENDU QUE l’article 399 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé de nouveau madame Nathalie Boisvert 
membre du conseil d’administration et présidente-directrice 
générale du Centre régional de santé et de services sociaux 
de la Baie-James pour un mandat prenant effet le 25 juillet 
2014 et se terminant le 30 juin 2017 et qu’il y a lieu pour 
le gouvernement de déterminer ses conditions de travail 
à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QU’à titre de membre du conseil d’administration et 
présidente-directrice générale du Centre régional de santé 
et de services sociaux de la Baie-James, madame Nathalie 
Boisvert reçoive un traitement annuel de 140 874 $ à 
compter du 25 juillet 2014;

QUE le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux hors-cadres des agences et des établisse-
ments publics de santé et de services sociaux (chapitre S-4.2, 
r. 5.2) s’applique à madame Nathalie Boisvert selon les dis-
positions applicables à une hors-cadre du niveau 6 (HC6).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61924

Gouvernement du Québec

Décret 724-2014, 16 juillet 2014
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une tranchée de captation de biogaz à la gare Pointe-
aux-Trembles pour le train de banlieue ligne Mascouche, 
située sur le territoire de la Ville de Montréal

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport, 
en vertu de l’article 21 de la Loi sur l’Agence métropo-
litaine de transport (chapitre A-7.02), a notamment pour 
mission d’améliorer les services de trains de banlieue, 
d’en assurer le développement, de favoriser l’intégration 
des services entre les différents modes de transport et 
d’augmenter l’effi cacité des corridors routiers;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport 
désire construire, pour fi ns publiques, une tranchée de 
captation de biogaz à la gare Pointe-aux-Trembles pour le 
train de banlieue ligne Mascouche, située sur le territoire 
de la Ville de Montréal;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 171 de cette loi, le ministre des Transports peut acqué-
rir par expropriation, au bénéfi ce du domaine de l’État, 
tout bien que l’Agence ne peut autrement acquérir;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :
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